
LES RESSOURCES AU SEIN DU MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE MERITENT D’ETRE AUGMENTEES 

 

Le Ministère de l’environnement et du développement durable assure une grande responsabilité 

dans notre pays comme tout autre Ministère. Ces rôles nécessitent beaucoup de détermination, 

d’élaboration stratégique, de l’organisation mais surtout du financement. 

Chaque année, le budget de l’Etat après être adopté se divise en plusieurs dépenses pour chaque 

Ministère et celui de l’environnement en  dispose pour réaliser des nombreuses actions afin de 

mener à bien la protection de l’environnement. Avant le mandat de notre actuel Président, des 

plans d’émergence ont été initiés dans le domaine environnemental et maintenant qu’il est déjà 

au pouvoir, la réalisation de ces objectifs doit être effectuée. Parmi ces objectifs a été citée 

l’action 151 : « Réforme sur la décentralisation de l’administration et transfert effectif des 

pouvoirs et des ressources » 

Cette action est sans doute la meilleure parmi tant d’autres qui ont été envisagé sachant que le 

fait de transférer les pouvoirs et les ressources d’une façon effective permettra aux collectivités 

décentralisées d’évoluer plus rapidement dans ses actions et être beaucoup plus efficace. 

Lorsqu’on parle de ressources, il y a plusieurs sortes de ressources au niveau d’un Ministère 

comme les ressources humaines, les ressources matérielles, les ressources financières… 

Dans les zones décentralisées,  les manques de ces ressources sont sources d’handicap sur le 

bon déroulement des actions environnementales. 

Je prends l’exemple de la Commune Urbaine de Diego-Suarez, beaucoup d’effort ont été mené 

sur place mais le Ministère devrait augmenter les ressources .La plus grande nécessité se trouve 

sur les ressources matérielles et financières. Actuellement, les moyens les plus efficace pour 

lutter contre la pollution sont l’utilisation des nouvelles technologies écologiques c’est-à-dire 

utiliser les moyens propres et écologique pour se procurer de l’énergie comme le solaire, 

l’éolienne,…car les fumées des moteurs de JIRAMA constituent  un énorme problème 

environnemental. De ce fait, pourquoi ne pas miser sur les techniques évoquées si dessus afin 

d’éviter ces désastre de pollution ? Le Ministère pourrait donc renforcer ces idées et augmentées 

ces ressources dans ce domaine-là. Plus la population sera orientée vers le naturel, plus la 

pollution diminuera. Ce système est déjà très répandu à l’extérieur, par exemple à Burkina Faso, 

la solaire procure de l’électricité dans des milliers de foyer et cela  produit des bons résultats au 

niveau de l’environnement. 

Outre le système du solaire et l’éolienne, dans la partie Nord de Madagascar, il y a un grand 

problème concernant  l’abondance des déchets c’est-à-dire, la gestion de déchets est quasi 

inexistante à part la gestion quotidienne effectuée par la Commune et quelques associations 

environnementales alors que le problème des déchets est difficile à résoudre lorsque les moyens 

manquent. Ceci n’est pas seulement concernant les déchets du ménage mais ceux qui viennent 

de l’entreprise. Des nombreuses entreprises de transformation et de production jettent leurs 

déchets sans penser aux conséquences et ne prennent pas la précaution de faire du recyclage. 

Dans ce genre de situation, on ne peut pas savoir la provenance de ces déchets lorsqu’ils sont 

parfois trouvés en mer. Toutefois, si une organisation spécialisée serait mis en place dans le but 

de travailler spécifiquement sur la détection des déchets, les problèmes serait résolue plus 



rapidement, non seulement cette organisation travaillera sur la détermination de la provenance 

des déchets mais elle pourrait  aussi faire du recyclage. 

En réalisant cette idée, le Ministère pourrait vraiment résoudre des grands soucis que 

l’environnement fait face. Ainsi les autorités locales pourraient collaborer avec l’organisation 

évoquée précédemment pour la détermination des entreprises responsables des déchets 

abandonnés  et les sanctionner une fois qu’elles sont localisées 

Toujours dans le domaine des ressources matérielles, les moyens ont vraiment besoin d’être 

fortifiés voir multiplier comme les moyens de transport. Certaines descentes nécessitent des 

déplacements assez éloignés par exemple en brousse. Ces déplacements sont aussi souvent 

effectués par terre ou en mer .De ce fait, les véhicules et les bateaux sont les moyens de transport 

que le Ministère doit se procurer afin d’améliorer leurs actions. En plus, ces moyens de transport 

ne seront seulement pas pour le déplacement mais seront aussi nécessaire pour transporter des 

objets saisies lors des descentes par exemple les bois issus des déforestations, les charbons de 

bois… 

La zone Nord rencontre aussi des problèmes en ce qui concerne les ressources humaines car les 

éléments dans les ONG environnementales manquent. Ces éléments sont de grande utilité sur 

le terrain, pour les enquêtes et les divers travails au sein des équipes de l’organisation. Mais les 

problèmes qu’il faut résoudre de façon rapide sont ceux qui ont été évoqués dans le cadre ses 

ressources humaines et financières. 

Nous sommes tous conscient que l’environnement est très important pour chacun mais les 

actions des autres sont toujours contraires à cela. 

Moi, je suis une citoyenne active, j’ai participé à des nombreuses activités environnementales 

et j’ai constaté ses effets positifs. Pourtant ce n’est pas suffisant, la population a besoin d’appui 

et surtout venant du Ministère pour fortifier ces actions. Les ressources financières sont à 

augmenter car si le problème de financement est résolu tous les objectifs seraient réalisés et 

nous ferions de Madagascar une Île incroyable.  

Merci. 

    


